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ENGAGEMENT A LA CHARTE DE FONCTIONNEMENT DE LA 

PLATEFORME DE COORDINATION ET D’ORIENTATION DU GARD 

 

 

M./Mme (NOM Prénom) :  

Lien de parenté :  

de l’enfant (NOM Prénom) :      Né(e) le :  

certifie avoir pris connaissance de la charte de fonctionnement de la plateforme de 

coordination et d’Orientation du Gard et m’engage à la respecter.  

Date :                          NOM et PRENOM du responsable légal 1 

                                                                                                    Précédé de la mention Complété et approuvé

 
 

  

M./Mme (NOM Prénom) :  

Lien de parenté :  

de l’enfant (NOM Prénom) :  Né(e) le :  

certifie avoir pris connaissance de la charte de fonctionnement de la plateforme de 

coordination et d’Orientation du Gard et m’engage à la respecter.  

Date :                           NOM et PRENOM du responsable légal 2 

                                                                                                    Précédé de la mention Complété et approuvé 
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AUTORISATION D’HABILITATION A LA GESTION DU DOSSIER 

MEDICAL INFORMATISE SUR LES OUTILS DE COORDINATION 

SECURISES SPICO (E-SANTE OCCITANIE) 

 

Dans le cadre du suivi concernant la coordination de la prise en charge de votre enfant, les 

professionnels composants votre équipe de soins vont être amenés à échanger des informations vous 

concernant par le biais du service SPICO (Système de Partage d’Information et de Coordination en 

Occitanie).  

En quoi consiste le service de SPICO ?  

SPICO est un outil numérique régional permettant de simplifier et sécuriser les échanges 

d’informations, et coordonner les prises en charge. Il est mis à disposition de tous les professionnels 

du sanitaire, du médico-social et du social. 

Il se compose de 2 services :  

SPICO Discussions est une messagerie instantanée sécurisée. C’est un mode de communication rapide, 

confidentiel et sécurisé. Ce service permet : 

 Les échanges de messages ou de fichiers autour d’un patient ou d’un usager  

 Les échanges de messages ou de fichiers autour d’une thématique  

 L’affichage des différentes conversations  

 L’accès à un annuaire des professionnels du PaSS “Point d’accès aux Services e-Santé” 

(correspond à un portail qui permet aux professionnels d’accéder aux services proposés par le 

groupement e-santé Occitanie)  

 L’accès à une application web ainsi qu’à une application mobile  

SPCIO Dossiers est un ensemble de fonctionnalités ayant pour but de faciliter la coordination dans le 

parcours du patient / usager. Ces fonctionnalités proposées sont :  

 L’outil de coordination 

 L’équipe de prise en charge 

 Le cahier de liaison dématérialisé, notifications d’événements 

 Les agendas partagés 

 Les formulaires paramétrables dont le Plan Personnalisé de Coordination en Santé (PPCS) 

 L’outil de dépistage, repérage, évaluation de la situation de l’usager 

 Les tableaux de bord des activités 

 L’interface avec Spico Discussions  
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Quel est le cadre réglementaire du service proposé ?  

Les échanges d’informations, couverts par le secret professionnel font l’objet d’un encadrement 

législatif et réglementaire très strict. Seules les informations strictement nécessaires à la coordination 

ou à la continuité des soins, à la prévention ou au suivi médico-social et social peuvent être échangées 

entre les membres de l’équipe de soins.  

Une information quant à la nature des données échangées et l’identité ou la qualité des professionnels 

communiquant via SPICO Discussions, doit vous être préalablement délivrée.  

Vous pouvez à tout moment exercer votre droit d’opposition, sans motif et sans encourir aucune 

responsabilité. Il pourra alors vous être proposé d’autres modalités de prise en charge.  

Quel est l’impact sur la prise en charge ?  

SPICO est un outil qui permet d’améliorer la prise en charge et votre suivi médico-social et social. Il 

peut également avoir des avantages pratiques et notamment éviter des déplacements, simplifier les 

transmissions entre infirmiers, obtenir des informations instantanées de la part de l’équipe de soins 

afin de répondre rapidement à votre besoin.  

Quels sont vos droits sur vos données de santé ?  

Vos droits sur vos données de santé sont identiques à ceux d’une prise en charge habituelle. Les 

données de santé à caractère personnel ainsi traitées sont réservées à l’équipe de soins en charge de 

votre suivi, à savoir tous les professionnels du sanitaire, du médico-social et du social.  

Sauf opposition de votre part, ces professionnels impliqués dans votre prise en charge auront accès, 

de manière rapide, facile et dans le respect du secret professionnel à toutes les informations 

rassemblées. L’échange de ces données est indispensable pour la coordination de votre prise en 

charge. Certaines données à caractère personnel peuvent aussi être accessibles aux équipes du tiers 

technologique en charge du support et de la maintenance du dispositif, dans le respect du secret 

professionnel.  

SPICO répond aux exigences de sécurité afin que vos données ne soient pas déformées ou 

endommagées ou que des tiers non habilités y accèdent.  

Elles sont hébergées par la société Orange HealthCare certifiée hébergeur de données de santé, 

conformément à la réglementation.  

Les messages échangés sur SPICO Discussions sont conservés pendant une durée de 5 ans à partir de 

l’envoi du message et seront définitivement supprimées au-delà. Les dossiers constitués sur SPICO 

Dossiers sont conservés 2 ans après leur clôture. Seuls les professionnels du sanitaire, du médico-social 

et du social ayant participé à votre prise en charge conserveront vos données dans le dossier qu’ils 

constituent.  
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Conformément au Règlement Général Européen sur la Protection des Données (RGPD), vous disposez 

à tout moment d’un droit d’information (article 13 du RGPD), d’accès (article 15 du RGPD), de 

rectification, d’effacement (dans les conditions prévues à l’article 17 du RGPD) des données à caractère 

personnel vous concernant et faisant l’objet d’un traitement dans le cadre de cet outil (article 16 du 

RGPD), ainsi qu’un droit d’opposition (article 21 du RGPD) et de limitation (article 18 du RGPD) du 

traitement de ces données.  

 
Dans le cadre du Groupement Hospitalier de Territoire Cévennes - Gard - Camargue, le Centre 
Hospitalier universitaire de Nîmes centralise les demandes des usagers en ce qui concerne 
l’exercice de leurs droits sur les données personnelles. 
Ainsi, les droits précités peuvent être exercés par courrier postal accompagné d’un justificatif 
d’identité à l’adresse postale :  
 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE CAREMEAU 
Place Robert Debré – Bâtiment polyvalent – DSIH 

À l’attention du Délégué à la protection des données (DPD) 30900 NÎMES 
 
Vous pouvez également envoyer un email à l’adresse DPD@chu-nimes.fr  
 
Le Centre Hospitalier de Bagnols-sur-Cèze apporte la plus grande attention à vos données 
personnelles, néanmoins si vous considérez que le traitement des données vous concernant 
porte atteinte à vos droits et que vous n’obtenez pas de réponse dans le délai d’un mois, vous 
pouvez vous adresser directement à la CNIL avec les justificatifs de vos démarches pour faire 
valoir vos droits. L’adresse de contact est : Commission Nationale Informatique et Libertés 
(CNIL), 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07. 
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Le présent Accord est conclu pour l’enfant : 

   

   

M./Mme (NOM Prénom) :  

Lien de parenté (mère, père, représentant légal) :  

Donne mon accord pour le partage des informations sur les logiciels SPICO et Via Trajectoire. 

Date :                          NOM et PRENOM du responsable légal 1 

                                                                                                    Précédé de la mention Complété et approuvé

 
 

M./Mme (NOM Prénom) :  

Lien de parenté (mère, père, représentant légal) :  

Donne mon accord pour le partage des informations sur les logiciels SPICO et Via Trajectoire.  

Date :                           NOM et PRENOM du responsable légal 2 

                                                                                                    Précédé de la mention Complété et approuvé

 

NOM Prénom  

Date de naissance  
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ACCORD DE PRISE EN CHARGE 

 

L’accord des deux parents ou du responsable légal est nécessaire pour une prise en charge par la 

Plateforme de Coordination et d’Orientation Des Troubles du Neurodéveloppement du Gard (PCO 

TND 30). 

Le présent Accord de prise en charge est conclu pour l’enfant :  

   

   

 

Entre d’une part :  

La Plateforme de Coordination et d’Orientation 30 Troubles du Neurodéveloppement (PCO 30 – TND), 

sis à 60 Rue de Montaury – 30900 NIMES, représentée par Monsieur SAJUS Jean-Philippe, Directeur 

du Centre Hospitalier de Bagnols-sur-Cèze - 7 Avenue Alphonse Daudet - 30200 Bagnols-sur-Cèze. 

Et d’autre part :  

M./Mme (NOM Prénom) :  

Lien de parenté (mère, père, représentant légal) :  

Date :                          NOM et PRENOM du responsable légal 1 

                                                                                                    Précédé de la mention Complété et approuvé

 
 

M./Mme (NOM Prénom) :  

Lien de parenté (mère, père, représentant légal) :  

 

Date :                           NOM et PRENOM du responsable légal 2 

                                                                                                    Précédé de la mention Complété et approuvé 

 

 

NOM Prénom  

Date de naissance  
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ACCORD D’UTILISATION DE LA PHOTOGRAPHIE  

DE VOTRE ENFANT 
 

Madame, Monsieur,  

Nous souhaitons obtenir votre autorisation afin d’utiliser une photographie de votre enfant.  

Cette photographie sera :  

 Utilisée uniquement dans son dossier médical informatisé notamment pour une question de 

sécurité (cela limite les erreurs d’identification). 

 Destinée à une utilisation exclusivement professionnelle, elle ne sera ni communiquée à 

d’autres personnes, ni vendue, ni utilisée à d’autres usages, dans le respect du formalisme de 

la loi Informatique et Libertés, avec l’autorisation de la Commission Nationale Informatique et 

Libertés (CNIL). 

Vous pouvez à tout moment vérifier l’usage qui en est fait et disposer du droit de retrait si vous le jugez 

utile.  

Par conséquent, merci de compléter le formulaire ci-dessous et nous le transmettre avec une 

photographie récente de votre enfant. 

   

  

M./Mme (NOM Prénom) :  

Lien de parenté (mère, père, représentant légal) :  

Date :                          NOM et PRENOM du responsable légal 1 

                                                                                                    Précédé de la mention Complété et approuvé

 

M./Mme (NOM Prénom) :  

Lien de parenté (mère, père, représentant légal) :  

Date :                           NOM et PRENOM du responsable légal 2 

                                                                                                    Précédé de la mention Complété et approuvé 

 

NOM Prénom  

Date de naissance  
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